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Un autre audit de conformité typique?

Je me dois de vous informer que le chien a appliqué 
notre politique de conservation des documents à mes 

devoirs. 
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Notre ordre du jour
• Passer en revue les principales étapes d’une vente 

d’assurance CONFORME

• Tirer parti de « L’approche » de l’ACCAP pour 
expliquer les exigences pour chaque étape, ainsi que 
quelques autres considérations

• Expliquer la documentation à conserver dans le dossier 
du client au fur et à mesure que chaque étape est 
franchie et faire une synthèse à la fin

• Répondre aux questions à la fin de la séance
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L’approche

Attentes du 
client

Divulgation de 
renseignemen

ts sur le 
conseiller

Collecte de 
renseignements

Évaluation 
des besoins

Conseils et 
recommandations

Lettre 
explicative 

ACCAP : Le document intitulé : « Des 
pratiques commerciales sur les 
besoins des clieaxéesnts : L’approche 
de l’industrie », nov. 2016

Presenter Notes
Presentation Notes
L’ACCAP a élaboré « L’approche » – un document de référence qui décrit les pratiques exemplaires du secteur à l’aide de six éléments nécessaires pour réaliser une vente appropriée axée sur les besoins :Attentes du clientDivulgation de renseignements sur le conseillerCollecte de renseignementsÉvaluation des besoinsConseils et recommandationsLettre explicativeEncore une fois, le principe général de « L’approche » est que le produit recommandé doit répondre aux besoins du client, tels que déterminés par une évaluation axée sur les besoins effectuée par le conseiller ou cernés par le client.Je passerai en revue chacun de ces éléments et vous donnerai une explication des étapes, des autres considérations et de ce qu’il faut conserver dans votre dossier.
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Étape 1 : Attentes du client

Les conseillers devront confirmer :

• Si des conseils et des recommandations doivent 
être fournis

• Quel sera le niveau de service fourni, p. ex. la 
fréquence des révisions

Quels sont les services attendus par le client dans le 
cadre de la transaction immédiate et de façon 
continue? 

Presenter Notes
Presentation Notes
Les conseillers doivent déterminer si le client souhaite acheter des produits prédéterminés, autrement dit, s’il passe une commande ou s’il a besoin de conseils professionnels et de recommandations de produits.Établissez le niveau de service continu qui sera fourni.Consignez la discussion sur les attentes qui ont été établies avec le client et remettez-lui une lettre d’engagement. Informez le client de toute modification à sa pratique, y compris les produits ou services offerts.La définition des attentes du client est une étape importante pour assurer une compréhension commune afin que le client ne s’attende pas à ce que le conseiller lui fournisse certains services alors que ce n’est pas le cas ou qu’il n’est pas autorisé à les offrir ou en mesure de le faire.
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Étape 1 : Attentes du client

Remettez la lettre d’engagement à un nouveau client après 
votre première rencontre.Quand?

Aidez à définir les attentes du client en ce qui concerne :
• les renseignements qu’il devra fournir
• les types de services et de conseils que le conseiller fournira pour les 

transactions immédiates et la relation continue

Pourquoi?

Rédigez une « lettre d’engagement » que le client et le 
conseiller signent.Comment?

Presenter Notes
Presentation Notes
Assurez-vous de conserver une copie de la lettre d’engagement du client dans votre dossier.
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Étape 2 : Divulgation de renseignements sur le 
conseiller
Qu’est-ce que le client doit savoir à propos du conseiller?

Permis et territoires 

Sociétés que représente le conseiller

Nature des liens avec la société ou les sociétés représentées 

Façon dont le conseiller est rémunéré 

Si le conseiller est admissible à une rémunération supplémentaire 

Tout conflit d’intérêts 

Rappel du droit du consommateur de demander des renseignements supplémentaires

Presenter Notes
Presentation Notes
Qu’est-ce que le client doit savoir à propos du conseiller?En 2005, l’ACCAP a publié un document de référence (mis à jour plus tard en 2016) intitulé « Divulgation des renseignements sur le conseiller », qui explique les renseignements qu’un conseiller doit fournir aux consommateurs, en d’autres termes, les clients actuels ou potentiels, et qui est remis par écrit avant la transaction de vente. La divulgation écrite des renseignements sur le conseiller doit comprendre les éléments suivants :Permis et territoire – indiquez les permis que vous détenez et les territoires où vous les détenez.Sociétés que le conseiller représente – il s’agit notamment des noms des assureurs avec lesquels vous avez conclu un contrat et de ceux auprès desquels vous réalisez une grande partie de votre chiffre d’affaires. À titre de pratique exemplaire, vous devriez inclure votre agent général principal (AGP), Agence d’assurance Groupe Financier Mondial du Canada inc.  Nature de la relation avec les sociétés représentées – par exemple, si vous avez un contrat indépendant ou un contrat exclusif de conseiller d’orientation, ou si vous représentez un assureur en tant qu’employé. Votre mode de rémunération en tant que conseiller – il peut s’agir d’un salaire, d’une participation aux bénéfices ou de commissions. Si vous êtes admissible à une rémunération supplémentaire – par exemple, pouvez-vous bénéficier de primes, d’incitatifs de voyage ou de conférences en fonction du volume d’affaires?Conflits d’intérêts – il peut s’agir d’autres relations ou activités qui peuvent causer des conflits d’intérêts réels ou potentiels – j’y reviendrai plus en détail dans un instant.Rappel du droit du consommateur de demander des renseignements supplémentaires
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Étape 2 : Divulgation de renseignements sur le 
conseiller et conflits

• Avant la transaction de venteQuand?

• Par la suite, des conflits d’intérêts réels ou potentiels 
surviennent

• Il y a des changements importants vous concernant ou au 
sujet de votre entreprise

Mises à jour?

• Normalement, votre client signe votre modèle ou votre 
lettre (idéalement vous signez aussi)

• Conservez une copie dans votre dossier client
Comment?

Presenter Notes
Presentation Notes
Quand fourniriez-vous cette divulgation des renseignements sur le conseiller? Avant la transaction de vente – idéalement avant le début du processus de collecte de renseignements (suite)Mises à jour? Fournissez des renseignements mis à jour au client si (lisez des exemples).Remarque : la nécessité de divulguer les conflits d’intérêts est continue pour chaque recommandation ou transaction (pas seulement lors de l’ouverture du compte).Un conseiller doit déterminer s’il existe un conflit d’intérêts, non seulement au début d’une relation avec un client, mais pendant toute sa durée, car de nouvelles circonstances pourraient causer un conflit d’intérêts. Comment? Les conseillers doivent conserver dans leurs dossiers des documents prouvant que la divulgation appropriée a été faite – normalement, votre client signe votre modèle ou votre lettre (et idéalement vous signez aussi). Remettez le tout au client et conservez une copie de tout document d’information mis à jour, y compris tout nouveau conflit d’intérêts. 
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Étape 2 : Conflits d’intérêts

• Relations personnelles ou professionnelles avec le client

• Activités externes – autre occupation, participation financière, immeubles locatifs

• Agir dans votre propre intérêt plutôt que dans celui des clients – rémunération, voyages

• Agir à titre de mandataire, de liquidateur ou de fiduciaire

• Emprunter ou prêter de l’argent 

• Être désigné en tant que bénéficiaire

• Lorsque vos clients divorcent

Exemples concrets :

Presenter Notes
Presentation Notes
Il y a conflit d’intérêts lorsque votre loyauté à agir dans l’intérêt de votre client pourrait être substantiellement affectée par votre intérêt ou votre devoir envers une autre partie, y compris si cette partie est vous-même.Un conflit d’intérêts peut être réel, perçu ou apparent. Il incombe aux conseillers en assurance d’éviter les conflits d’intérêts entre eux et leurs clients.Pour déterminer si un conflit perçu pourrait exister, ce qui nécessiterait une divulgation, le conseiller doit tenir compte de ce qui suit : Vos conseils ou les produits offerts auraient-ils été différents si la situation donnant lieu au conflit d’intérêts potentiel n’existait pas?  Une tierce partie raisonnable et informée qui examinerait tous les faits jugerait-elle que vous avez agi dans l’intérêt de votre client? Il s’agit du critère de la personne raisonnable.Examinons quelques exemples concrets :Certains conflits perçus pourraient être des relations d’entreprise, par exemple, s’il existe une participation financière. De plus, la position de pouvoir ou situation de confiance d’un agent d’assurance vie au sein d’une organisation peut influencer sa capacité de donner des conseils impartiaux au client.Relations familiales, personnelles ou professionnelles avec le client, occupations ou autres circonstances situationnelles. Un intérêt financier direct ou indirect dans le résultat d’une transaction mettant en jeu le client.Posez-vous la question suivante : êtes-vous en mesure de tirer parti de l’inexpérience, de l’âge, du manque de formation, entre autres, d’un client?La participation à un autre emploi ou à une autre activité commerciale. Par exemple, être un consultant en immigration, un prêtre, un enseignant, un médecin, un avocat ou un agent de police.Remarque – l’Insurance Council of BC a affiché sur son site Web une liste des activités commerciales qui, selon elle, constituent ou pourraient entraîner un conflit.Des problèmes peuvent survenir lorsqu’un conseiller a reçu une procuration pour un client. Si le client n’est plus en mesure de gérer ses affaires, la poursuite de l’exercice de la procuration et le fait d’agir comme conseiller créent un conflit d’intérêts. Il en serait de même si le conseiller agit à titre d’exécuteur testamentaire, particulièrement lorsqu’il est également bénéficiaire et qu’il continue d’agir en tant que conseiller pour la succession. Envisagez de faire appel à un conseiller indépendant pour représenter la succession.N’empruntez pas d’argent à votre client et ne lui en prêtez pas – ce geste serait considéré comme un conflit d’intérêts direct.Même s’il n’y a pas de conflit au départ, un divorce peut entraîner un conflit si vous représentiez auparavant les deux partenaires. Dans de tels cas, un conseiller doit déterminer s’il doit représenter une seule des parties et aider l’autre à obtenir des conseils en matière d’assurance auprès d’un conseiller en assurance indépendant. La meilleure solution serait peut-être de vous récuser complètement comme conseiller des deux parties jusqu’au règlement du divorce. 
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Consentements en matière de protection de la vie 
privée et en vertu de la LCAP

Protection de la vie privée

• Obtenez le consentement de vos clients pour conserver, utiliser et divulguer leurs 
renseignements personnels dans le cadre de votre processus de vente axé sur les besoins.

• Conservez ce consentement documenté dans votre dossier client.

LCAP

• Obtenez le consentement pour communiquer par voie électronique (courriel ou texto) 
avant de commencer à communiquer avec les clients par ces moyens.

• Conservez ce consentement documenté dans votre dossier client. 

Presenter Notes
Presentation Notes
Le consentement en matière de protection de la vie privée et en vertu de la LCAP ne fait pas directement partie de l’approche, mais il est essentiel pour vous assurer que vous travaillez en conformité avec votre client dans le cadre du processus de vente axé sur les besoins.En tant que conseiller, vous devez obtenir votre propre consentement distinct, indépendamment de tout consentement obtenu par l’intermédiaire de la demande d’une société d’assurance.Le consentement en matière de protection de la vie privée et en vertu de la LCAP est souvent jumelé à la lettre d’engagement du client ou à la divulgation de renseignements sur le conseiller, et vous devriez obtenir le consentement explicite du client en obtenant sa signature.
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Le processus de vente axé sur les besoins

• Appels téléphoniques, courriels, messages 
textes, lettres

• Appels téléphoniques de suivi avec courriel

• Courriel – à vérifier auprès de votre client

• Au moment des faits, claire, appropriée 
(exacte et précise)

• Utilisez des formulaires normalisés et une 
approche et une méthode de classement 
normalisées.

La prise de notes 

est 

INDISPENSABLE

Presenter Notes
Presentation Notes
Toutes les communications qui appuient votre processus de vente et votre service doivent être documentées.Appels téléphoniques, courriels, messages textes, lettresAppels téléphoniques de suivi avec courriel au client – pour confirmer la discussion et les décisions prisesDe même, toute instruction du client reçue par courriel qui n’a pas été discutée ou demandée auparavant doit être vérifiée auprès du client par un autre moyen avant de traiter sa demande.Lorsque vous communiquez par courriel, compte tenu de la nature sensible des renseignements qui pourraient être échangés avec les clients, vous devriez toujours utiliser une méthode sécurisée pour l’envoi électronique.Les notes doivent être prises au moment des faits, claires, exactes et précises. Utilisez des formulaires normalisés et une approche et une méthode de classement normalisées pour chaque client et avec tous vos clients.



12

Étape 3 : Collecte de renseignements
Les conseillers doivent recueillir des renseignements pour « connaître leur client » et établir 
un profil avant de formuler des recommandations.

Situation financière

• Actifs et passifs 
(valeur nette)

• Dépenses

• Polices existantes –
assurance 

• Placements

Renseignements de 
base sur le client

• Nom

• Date de naissance

• Adresse

• Coordonnées  

• État matrimonial

• Personnes à charge

Emploi

• Statut

• Montant du revenu

• Sources et types

Presenter Notes
Presentation Notes
Les conseillers doivent recueillir des renseignements pour « connaître leur client » et établir un profil avant de formuler des recommandations. Renseignements de base sur le client :�Nom, date de naissance, adresse, coordonnées, structure familiale – état matrimonial, personnes à charge�Renseignements supplémentaires sur la situation financière du client :Situation d’emploi, revenus et sourcesActifs et passifs (pour également déterminer sa valeur nette)Dépenses, placements existants et contrats d’assurance
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Étape 3 : Collecte de renseignements

Qu’arrive-t-il si le client n’est pas disposé à fournir ces renseignements?

• Principaux objectifs financiers et 
priorités financières clés

• Connaissance et expérience des produits 
financiers

• Étape de la vie, événements importants 
passés et à venir

• État de santé général et antécédents 
médicaux

Plus de détails 
sur sa situation 

personnelle

Presenter Notes
Presentation Notes
Le type et la quantité recueillis dépendront de la complexité de la situation du client et de sa volonté de fournir des renseignements.Qu’arrive-t-il si le client n’est pas disposé à fournir ces renseignements?Si le client n’est pas apte ou disposé à fournir des renseignements, documentez le tout et expliquez-lui en quoi le fait de travailler avec des renseignements limités peut avoir une incidence sur votre capacité de formuler des recommandations ou de donner des conseils. Si un client ne fournit pas tous les renseignements nécessaires pour vous permettre de formuler convenablement une recommandation précise, vous devriez refuser d’aller de l’avant.Veillez à conserver une documentation claire de tous les renseignements relatifs à la collecte de renseignements que vous avez demandés.
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Étape 4 : Évaluation des besoins financiers

Cernez les besoins du client en fonction du processus de collecte de renseignements.

Évaluez leur importance relative 
en fonction de votre collecte de 

renseignements et 
des priorités et objectifs du client. 

Documentez la portée des besoins 
évalués en fonction de ces 

priorités.
Chiffrez le montant de la 

couverture d’assurance requise.

Presenter Notes
Presentation Notes
Il est important de tenir compte des priorités et des objectifs du client en association avec vos renseignements relatifs à la collecte de renseignements.Documentez la portée des besoins évalués en fonction de ces priorités – par exemple, si votre évaluation englobe les besoins en matière d’assurance vie (décès prématurés), les personnes souffrant de maladies graves, l’invalidité, etc. Chiffrez le montant de la couverture requise.  L’étendue de la documentation dépendra de la complexité de la situation :Il peut être aussi simple que de rédiger une explication du montant demandé par le client, par exemple, s’il veut un montant fixe pour couvrir une dette déterminée, comme un prêt hypothécaire, ou pour couvrir des dépenses finales de base seulement.Souvent, les situations plus complexes comprennent l’utilisation d’un modèle normalisé ou d’un outil pour consigner et calculer ce qui suit :AJOUTEZ : Besoins immédiats au décès, comme les frais funéraires, le remboursement d’un prêt hypothécaire ou d’une dette, la mise en place d’un fonds pour l’éducation des enfants.AJOUTEZ : Besoins continus de couvrir les dépenses de la vie quotidienne du conjoint survivant et des enfants à charge – la création d’un fonds pour assurer un pourcentage de remplacement des revenus pour la durée de vie de la personne assurée pendant un certain nombre d’années – souvent de la date actuelle à la retraite planifiée.SOUSTRAYEZ : Toute couverture d’assurance existante, tout actif disponible à la vente au décès.Le montant obtenu doit être calculé et documenté dans le but d’étayer votre recommandation (la prochaine étape); il ne devrait pas s’agir d’une estimation générale ou fondée seulement sur les renseignements recueillis pour établir les faits.
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Étape 5 : Conseils et recommandations

En cas de besoin, le conseiller doit recommander un produit approprié.

À partir de votre analyse des renseignements et des besoins effectuée avant cette étape, 
tenez compte des besoins et des objectifs du client, y compris ce qui suit :

• Ses connaissances et son expérience en matière financière

• Ses priorités et circonstances

• Sa capacité d’acheter le produit

• Son profil de risque

Évitez une stratégie universelle!

Presenter Notes
Presentation Notes
Lorsque vous formulez votre recommandation, vous devriez être prêt à passer en revue et à expliquer ce qui suit avec votre client :Le motif de la recommandation. Comment les principales caractéristiques des produits recommandés répondent aux besoins du client et tous les risques que le client devrait prendre en compte.Les illustrations et les renseignements sur tous les produits et toutes les stratégies présentés aux clients.Tout besoin qui n’est pas entièrement satisfait.Les recommandations et les conseils doivent être personnalisés en fonction des besoins et de la situation du client – évitez tout processus ou toute stratégie de vente universelle!WFG s’attend à ce que vous présentiez trois options et que vous formuliez une recommandation à l’égard d’une des options.Assurez-vous de consigner non seulement vos recommandations, mais également la discussion que vous avez eue avec votre client qui établit un lien entre la collecte de renseignements, l’évaluation des besoins, la recommandation faite, la décision du client et les raisons pour lesquelles il a pris cette décision.
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Étape 5 : Conseils et recommandations

Vous devez comprendre les produits et services que vous offrez et expliquer :

• Comment ils sont adaptés à ses besoins

• La durée de la couverture et si les primes varieront au fil du temps

• S’il existe des valeurs de rachat, des participations et la façon dont elles peuvent être 
utilisées, y compris les avances sur contrat

• Les caractéristiques garanties et non garanties, y compris les primes et les valeurs de 
rachat

• La prestation de décès – montant, exclusions et documents requis pour présenter une 
demande d’indemnité
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Étape 5 : Conseils et recommandations

Présentez différentes options pour répondre au besoin en tenant compte du montant réel de la 
couverture nécessaire :

• Fournissez uniquement des renseignements sur les produits approuvés et courants aux clients.

• Expliquez les principales caractéristiques du produit, y compris l’ensemble des prestations et 
des avenants.

• Expliquez les caractéristiques et les risques de toute stratégie ou de tout concept que vous 
recommandez.

• Conservez des copies des illustrations fournies aux clients, y compris celles signées, le cas 
échéant.

• Remplissez un profil d’investisseur si vous recommandez un produit d’assurance comportant un 
volet placement, comme l’assurance vie universelle.

Presenter Notes
Presentation Notes
Fournissez au client des renseignements sur le produit pour mieux expliquer ces caractéristiques et avantages, en particulier des illustrations pour mieux expliquer les caractéristiques garanties et non garanties.
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Étape 5 : Conseils et recommandations

Fournissez une déclaration de remplacement (si vous remplacez un contrat existant par un 
nouveau).

• Assurez-vous que le client comprend l’incidence et les risques du remplacement.

• Remplissez et fournissez le document d’information de remplacement applicable.

• Incluez une explication écrite des avantages et des inconvénients du remplacement 
proposé.

• Les explications écrites doivent être brèves et non techniques. Expliquez comment la 
nouveau contrat répond mieux aux besoins du client et cernez les risques liés au 
remplacement.

Presenter Notes
Presentation Notes
Fournissez une déclaration de remplacement (si vous remplacez un contrat existant par une nouveau).Assurez-vous que le client comprend les conséquences et les risques de remplacer un contrat existant par un nouveau.Un formulaire de déclaration de remplacement doit être rempli – une déclaration de remplacement de contrat d’assurance vie ou un préavis de remplacement de contrat au Québec.Assurez-vous que votre explication écrite utilise un langage non technique et indique comment le contrat d’assurance actuel ne répond pas à ces besoins et comment le nouveau contrat convient mieux. Si vous n’êtes pas en mesure de le faire, un remplacement n’est probablement pas dans l’intérêt de votre cliente ou client.
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Étape 6 : Lettre explicative

Objectif pour le conseiller :

• Dernière vérification du conseiller attestant 
que le produit vendu est adapté aux besoins 
du client

Confirmation d’une 
vente axée sur les 

besoins

• Une version écrite abrégée de la justification 
de l’achat de la cliente ou du clientDocumentation

Presenter Notes
Presentation Notes
• Confirmez l’ensemble des faits relatifs au besoin du client.• Attestez la directive reçue du client. • Cernez les besoins auxquels répond le produit et tout besoin restant insatisfait. • Attestez par écrit que le produit vendu est adapté aux besoins. • Prouvez que le client comprend la vente. 
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Étape 6 : Lettre explicative
Objectif pour le client – fournissez un sommaire écrit afin qu’il puisse :

Vérifier que le contrat ou la transaction est bien ce qu’il veut

S’assurer que le produit répond à ses besoins

Confirmer toute lacune relevée par la conseillère ou le conseiller dans sa couverture 
d’assurance

Passer en revue le motif du conseiller pour formuler la recommandation

Communiquer avec le conseiller si des renseignements sont inexacts ou ont été omis

Avoir un sommaire des motifs pour lesquels le produit en question a été acheté
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Étape 6 : Contenu de la lettre explicative

Votre lettre explicative doit indiquer : 

1. La recommandation 
• le type d’assurance souscrite, l’assureur et le nom du produit 

2. Un résumé des faits et des besoins 

3. Le montant de la couverture et toute lacune dans la couverture 

4. Le caractère adéquat de la structure tarifaire (contrats individuels à capital variable 
seulement) 

5. Un appel à l’action : 
• communiquer les erreurs au conseiller 

• un plan de suivi relativement aux besoins insatisfaits

Presenter Notes
Presentation Notes
Personnalisez la lettre en fonction de la situation particulière de votre cliente ou client.Indiquez clairement le type d’assurance, le nom du produit et l’assureur.La lettre doit représenter fidèlement vos discussions avec le client et utiliser ses propres mots, s’il y a lieu, pour résumer les faits et les besoins essentiels.Évitez d’utiliser le jargon d’assurance, utilisez plutôt un langage clair, des phrases plus courtes et des intitulés pour faciliter la lecture.Des modèles de lettres sont disponibles sur le site Web de l’ACCAP et sur le site RéseauÉquitable, le site de l’Équitable à l’intention des conseillers – chacun comprend quatre modèles de lettres.
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Étape 6 : Lettre explicative, livraison du contrat et 
dossier client

Transmettez la lettre explicative dès que possible après la fin de la demande ou de la vente et 
au plus tard à la livraison du contrat

***Assurez-vous de satisfaire à l’exigence de délivrer le contrat à la cliente ou au client. Vous 
pouvez le faire au moyen de notre processus d’envoi électronique.***

Dossier du client – rappel :

1. Conservez une copie de la demande dans votre dossier client

2. Encouragez les clients à conserver une copie de la lettre

Presenter Notes
Presentation Notes
La lettre explicative doit être remise dès que possible après la fin de la demande ou de la vente et au plus tard à la livraison du contrat.Les lettres explicatives peuvent être envoyées par courriel, mais seulement avec le consentement du client.Rappel – n’oubliez pas qu’il faut envoyer une lettre explicative pour confirmer que le conseiller et le client se comprennent au sujet de la transaction et de l’intention du client, même si le conseiller n’a agi qu’à la demande d’un client.***Assurez-vous de satisfaire à l’exigence de délivrer le contrat à la cliente ou au client. Vous pouvez le faire au moyen de notre processus d’envoi électronique.***Conservez toujours une copie de la lettre dans votre dossier client et encouragez le client à conserver sa propre copie.  Cette confirmation supplémentaire offre une sécurité accrue au conseiller et au client en renforçant la pertinence de la vente.
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Sommaire des documents au dossier du client

Lettre d’engagement du client

Consentement en matière de protection 
de la vie privée et en vertu de la LCAP

Divulgation de renseignements sur le 
conseiller

Renseignements de base sur le client

Résumé de la collecte des renseignements

Profil de l’investisseur (pour l’assurance 
vie universelle)

Analyse des besoins financiers

Illustrations

Lettre explicative et dédéclaration de 
remplacement de contrat d’assurance vie

Copie de la demande ou du contrat 

TOUTES les notes de communication

Presenter Notes
Presentation Notes
Voici donc une synthèse des documents et des renseignements que vous devriez conserver dans votre dossier client à mesure que vous franchissez les étapes du processus de vente axé sur les besoins que je viens d’expliquer :Lettre d’engagement du client – peut également comprendre ou comporter des formulaires ou des documents distincts pour le consentement en matière de protection de la vie privée et en vertu de la LCAP.Consentement en matière de protection de la vie privée et en vertu de la LCAP – vous pourriez avoir des documents distincts ou le combiner avec votre lettre d’engagement ou votre divulgation de renseignements sur le conseiller.Divulgation de renseignements sur le conseiller – peut être séparée ou combinée à la lettre d’engagement du client.Renseignements de base sur le client – nom, date de naissance, adresse, coordonnées, état matrimonial, personnes à charge, etc.Synthèse de la collecte de renseignements – rappelez-vous qu’il s’agit de renseignements sur la situation financière de la cliente ou du client, ses actifs, ses passifs, ses placements existants, ses contrats d’assurance, ses objectifs et ses priorités.Profil de l’investisseur – pour les contrats d’assurance vie universelle ou ceux qui comportent un volet placement choisi par le client.Analyse des besoins financiers – encore une fois, il pourrait s’agir de simples notes explicatives ou d’un document complexe qui détaille les divers éléments du besoin et calcule le montant de protection recommandé.Déclaration de remplacement de contrat d’assurance vieLettre explicativeCopie de la demande ou du contrat – au départ, vous pouvez conserver une copie du formulaire de demande. Toutefois, une fois que le contrat est établi, le formulaire de demande doit être retiré du dossier et remplacé par une copie du contrat.Reçus de la livraison du contratLes dossiers de communication et toute autre correspondance pertinente, y compris les tentatives de communication avec votre cliente ou client et les synthèses des discussions et des rencontres avec le client.
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Vous trouverez de plus amples renseignements sur 
notre site des conseillers, RéseauÉquitable
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Ressources de l’industrie

Site Web de l’Association canadienne des 
compagnies d’assurances de personnes : 
https://www.clhia.ca/web/CLHIA_LP4W_LND_Webs
tation.nsf/index_fr.html?readform

Consultez le document de référence de l’ACCAP : 
« Des pratiques commerciales axées sur les besoins 
des clients :  L’approche de l’industrie » à l’adresse : 
https://www.clhia.ca/web/CLHIA_LP4W_LND_Webs
tation.nsf/resources/Financial+Advisors/$file/1+Ser
ving+Clients+through+needs-
based+Sales+practice_FR.pdf

https://www.clhia.ca/web/CLHIA_LP4W_LND_Webstation.nsf/index_fr.html?readform
https://www.clhia.ca/web/CLHIA_LP4W_LND_Webstation.nsf/index_fr.html?readform
https://www.clhia.ca/web/CLHIA_LP4W_LND_Webstation.nsf/resources/Financial+Advisors/$file/1+Serving+Clients+through+needs-based+Sales+practice_FR.pdf
https://www.clhia.ca/web/CLHIA_LP4W_LND_Webstation.nsf/resources/Financial+Advisors/$file/1+Serving+Clients+through+needs-based+Sales+practice_FR.pdf
https://www.clhia.ca/web/CLHIA_LP4W_LND_Webstation.nsf/resources/Financial+Advisors/$file/1+Serving+Clients+through+needs-based+Sales+practice_FR.pdf
https://www.clhia.ca/web/CLHIA_LP4W_LND_Webstation.nsf/resources/Financial+Advisors/$file/1+Serving+Clients+through+needs-based+Sales+practice_FR.pdf
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Des questions?
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